
Association Sportive 

        JEUX D’HIVER 2023 – 2024 

                   Règlement 
 
 

 
 

DATES 

Tous les jeudis du 26 octobre 2023 au 11 avril 2024 
(Les organisateurs se réservent le droit d’annuler un tour en cas de mauvaises 

conditions météorologiques ou d’indisponibilité des parcours) 

 

Il n’est pas obligatoire de jouer tous les tours. Pour les classements Brut et 
Net seuls les 10 meilleurs scores sont pris en compte 

 
 

 

 
PARCOURS 

La compétition se déroule sur 13 trous : 
Forêt - trous n°1 à 9 

Cascade - trous n°1 à 3 
Rivière - trou n°18 

 
 

 

FORMULE 

DE JEU 

Compétition individuelle en Stableford + 3 scramble à 2 

Ringer-score 
(c-à-d le meilleur score de chaque trou sur l’ensemble des tours joués hors scramble) 

 
 

 

 

 
Tout joueur licencié de la FFG, titulaire d’un certificat médical de non- 

contre-indication à la pratique du golf en compétition 
 

 
 

 

 
INSCRIPTIONS 

ET DROITS 

Par mail à jeuxdhiver@as-golfsablesolesmes.org 
Clôture à 10h00 le mardi qui précède chaque tour 

Membres de l’AS : 5€ - Non membres : 10€ 
(Greenfee auprès du golf en sus pour les non abonnés) 

 
 

 

 
MARQUES DE 

DEPART (*) 

 

Marques Niveau de jeu 

 Messieurs de 0 à 26,4 

 Messieurs de 26,5 à 36,9 

 Messieurs de 37 à 54 / Dames 

 
(*) Basées sur les recommandations fédérales

 
 

 

PLACEMENT 

DE LA BALLE 

 
La balle peut être placée à un club sur le fairway. On ne place pas la balle 

dans le rough (sauf en scramble, à une carte, sans sortir du rough)

OUVERTS A 

mailto:jeuxdhiver@as-golfsablesolesmes.org


 
 

 
 

 

 

VOITURETTE L’utilisation d’une voiturette est autorisée. 
 
 
 

 

 

 
RESULTATS 

Les résultats du jour sont annoncés lors du pot qui clôture chaque tour. 
Les résultats cumulés sont disponibles sur le site de l’AS 

https://as-golfsablesolesmes.org dans les jours qui suivent. 
 

Les résultats de scramble sont intégrés dans les résultats cumulés pour les           
classements brut et net. Ils ne sont pas pris en compte pour le Ringer 

 
 

 
 

 
HOMOLOGATION 

DES RESULTATS 

Par défaut, les résultats ne sont pas transmis à la Fédération et ne comptent pas 

pour le calcul de l’index sauf à en faire la demande exprès avant chaque tour. 

 
En revanche, les joueurs n’ayant pas totalisé au moins 5 compétitions officielles 

verront leurs performances enregistrées jusqu’à concurrence de ce nombre afin 

d’établir un index significatif. 

 
L’homologation se fera uniquement sur les 9 trous de la Forêt. 

 
 

 

 
DEPARTAGE 

Ringer : meilleur score, puis plus petit nombre de tours, puis plus grand index 

Brut : total des 10 meilleurs tours puis plus grand index 

Net : total des 10 meilleurs tours puis plus petit index 
 
 

 

 
 
 

PRIX 

Le budget des récompenses est basé sur les droits de jeux encaissés moins les 

dépenses liées au pot (4€/pers.). 

Ringer : 3 meilleurs messieurs + meilleure dame 

Brut : 6 meilleurs messieurs + 3 meilleures dames 

Net : 8 meilleurs messieurs + 5 meilleures dames 

Tirage au sort pour les lots restants (en fonction du budget) 

 
On ne peut être récompensé qu’une seule fois. 

 
 

 

REMISE DES 

PRIX 

 
Remise des prix le dernier jour de la compétition lors d’un déjeuner au 

restaurant du golf 

 
 

 

 

COMITE DE 

L’EPREUVE 

 
Le bureau de l’AS 

 

 

L’inscription aux Jeux d’Hiver implique l’acceptation du présent règlement. 


